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n° 308 616 du 20 juin 2024
dans l’affaire X / III

En cause : X 

Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN
Mont Saint-Martin 22
4000 LIÈGE

Contre :

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 19 avril 2024, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), tendant à
la suspension et l’annulation de la décision de refus de visa étudiant, prise le 9 avril 2024.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 27 mai 2024 convoquant les parties à l’audience du 12 juin 2024.

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me J. PAQUOT loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la partie
requérante, et Me J. BYL loco Me E. DERRIKS, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

1.1. Le 3 janvier 2023, le requérant a introduit une demande de visa en vue de poursuivre des études en
Belgique dans un établissement privé. Le 27 avril 2023, la partie défenderesse a pris une décision de refus
de visa.

1.2. Le 20 novembre 2023, le requérant a introduit une nouvelle demande de visa en vue de poursuivre des
études en Belgique dans un établissement privé.

Le 9 avril 2024, la partie défenderesse a pris une décision de refus de visa.

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :

« Motivation
Références légales :
Art. 9 et 13 de la loi du 15/12/1980
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Art. 9 et 13 de la loi du 15/12/1980

L'étudiant ne prouve pas qu'il disposera d'une couverture financière suffisante durant son séjour en
Belgique : Les articles 58 à 61 de la loi du 15.12.1980 et l'arrêté royal du 8 juin 1983 modifié par l'arrêté royal
du 13 octobre 2021, prévoient que l'étranger qui souhaite poursuivre des études en Belgique doit apporter la
preuve de la couverture financière de son séjour par la production soit d'un engagement de prise en charge
conforme à l'annexe 32, soit d'une attestation de bourse ou de prêt pour études, soit de preuves de
ressources personnelles régulières. Il est à noter que des attestations de dépôts bancaires ne peuvent être
prises en considération, puisqu'elles ne constituent pas des preuves de revenus réguliers. En ce qui
concerne le blocage d'une somme d'argent correspondant au montant mensuel requis multiplié par le 12
mois, seules sont acceptées celles émanant de l'établissement d'enseignement auprès duquel l'étudiant est
inscrit indiquant que l'argent est déposé sur le compte de cet établissement, qui ristournera mensuellement la
somme requise. Rappelons enfin que, selon le moyen de preuve choisi, les exigences pour l'année
académique 2023-2024 sont les suivantes : l'étudiant doit disposer au minimum de 803 euros mensuels pour
couvrir ses frais de séjour, tandis que le garant doit conserver un minimum mensuel pour lui-même et sa
famille éventuelle de 2008,32 euros, ce qui signifie qu'il doit disposer d'un revenu mensuel net de 2811,32
euros.
Or, il ressort de l'analyse du dossier que les documents présentés ne répondent pas à ces exigences. En
conséquence, la couverture financière du séjour n'est pas assurée et le visa est refusé sur base de
l'art. 61/1/3§1 de la loi du 15/12/1980 ».

2. Exposé de la première branche du moyen d’annulation.

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 9, 13, 58 à 61, 61/1/3 et 62 §2
de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des
étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la
motivation formelle des actes administratifs, ainsi que des devoirs de minutie et de collaboration procédurale.

2.1.1. Dans une première branche, elle soutient que « la décision renseigne : « Motivation. Références
légales : Art. 9 et 13 de la loi du 15/12/1980 ». Mais conclut que le visa est refusé en application de l’article
61/1/3 §1er de la loi. Le défendeur ne peut refuser le visa en application de l’article 61/1/3 de la loi alors que
les références légales sont ses articles 9 et 13. A tout le moins, la motivation en droit du refus est
contradictoire. Erreur manifeste et violation des articles 9, 3, 61/1/3 et 62 §2 de la loi sur les étrangers, 2 et 3
de la loi sur la motivation formelle ».

3. Discussion.

3.1. L’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative n’implique nullement la réfutation
détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante mais seulement l’obligation de l’informer
des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de
façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé(e).

Pour satisfaire à l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, une décision doit faire apparaître
de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur de manière à permettre à la partie
requérante de connaître les justifications de la mesure prise et à la juridiction compétente d’exercer son
contrôle. Il souligne sur ce point que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour
substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit
se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier
administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa
décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6
juillet 2005, n°147.344).

3.2. En l’occurrence, force est d’observer, à l’instar de la partie requérante, que la décision attaquée fait
référence à des bases légales différentes : 
- d’une part, les articles 9 et 13 de la loi du 15 décembre 1980 qui trouvent application lorsque la demande de
visa est formulée en vue de poursuivre des études dans un établissement privé et confèrent un pouvoir
discrétionnaire au Ministre ou à son délégué, et
- d’autre part, les articles 58, 61 et 61/1/3, §1er, de la même loi, qui trouvent application lorsque la demande
de visa est formulée en vue de poursuivre des études dans un établissement reconnu par les pouvoirs
publics, qui établissent une compétence liée dans le chef de l’autorité.

Le Conseil ne peut que suivre l’argumentation de la partie requérante et constater que la motivation en droit
de la décision querellée est contradictoire.
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3.3. Au surplus, le Conseil observe que le requérant a introduit une demande de visa en vue de poursuivre
des études dans un établissement privé. Les articles 58 et suivants de la loi du 15 décembre 1980 n’ont pas
vocation à s’appliquer en l’espèce.

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique, ainsi circonscrit, est fondé et suffit à l’annulation de
l’acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements du moyen qui, à les supposer
fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus.

4. Débats succincts.

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 de
l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu
de statuer sur la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision de refus de visa étudiant, prise le 9 avril 2024, est annulée.

Article 2

La demande de suspension est sans objet.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt juin deux mille vingt-quatre par :

J. MAHIELS, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

A. IGREK, greffier.

Le greffier, La présidente,

A. IGREK J. MAHIELS


